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(54)  Dispositif  d'entraînement  motorisé  à  commande  à  distance  pour  porte  de  garage 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  d'entraîne- 
ment  motorisé  à  commande  à  distance  pour  porte  de 
garage,  apte  à  assurer  l'ouverture  et  la  fermeture  ainsi 
que  le  verrouillage  et  le  déverrouillage  de  l'ouvrant  (2) 
de  ladite  porte  de  garage  (1). 

Ce  dispositif  (5)  est  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
porte,  en  combinaison,  au  moins  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  (9)  à  fonctionnement  électrique  apte  à  assurer 
un  verrouillage  auxiliaire  dudit  ouvrant  (2)  en  position 
de  fermeture  et  amené  en  position  de  déverrouillage 

lors  de  la  commande  de  fonctionnement  dudit  dispositif 
d'entraînement  motorisé  (5),  celui-ci  comportant,  enco- 
re,  des  moyens  de  signalisation  visuels  et/ou  sonores 
(1  0)  du  non  fonctionnement  du  dispositif  de  verrouillage 
(9)  comportant,  d'une  part,  des  moyens  de  détection 
(1  3)  du  maintien  en  position  déverrouillée  ou  du  bon  ver- 
rouillage  du  dispositif  de  verrouillage  (9)  et,  d'autre  part, 
un  organe  de  signalisation  (14)  visuel  et/ou  sonore 
constitué  par  l'ouvrant  (2)  à  même  d'adopter  un  mouve- 
ment  perturbé. 
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Description 

[0001]  L'invention  a  trait  à  un  dispositif  d'entraîne- 
ment  motorisé  à  commande  à  distance  pour  porte,  volet 
ou  analogue  apte  à  assurer  l'ouverture  et  la  fermeture 
ainsi  que  le  verrouillage  et  le  déverrouillage  de  l'ouvrant 
de  ladite  porte  ou  autre. 
[0002]  La  présente  invention  trouvera  son  application 
lorsqu'il  s'agit  d'assurer  -le  verrouillage  d'un  ouvrant,  ce 
dernier  se  présentant  notamment  sous  la  forme  d'une 
porte,  d'un  portail,  d'un  volet  ou  analogue.  Cependant, 
le  domaine  technique  dans  lequel  un  tel  dispositif  de 
verrouillage  trouvera,  plus  particulièrement,  son  utilité 
concerne  les  portes  de  garage  dont  l'ouverture  et  la  fer- 
meture  sont  assurées  par  un  dispositif  d'entraînement 
motorisé. 
[0003]  Si,  depuis  de  nombreuses  années,  des  efforts 
considérables  ont  été  déployés  pour  développer  des 
ferrures  de  verrouillage  destinées  à  équiper  des  portes 
d'entrée,  fenêtres  et  autres  ouvrants  similaires,  en  vue 
d'empêcher  un  cambrioleur  de  pénétrer  à  l'intérieur 
d'une  habitation  par  ce  biais,  il  est  à  noter  que  les 
ouvrants  secondaires,  tels  que  les  portes  de  garage  ou 
analogues  ne  font  pas  l'objet  d'une  pareille  attention. 
[0004]  Pourtant,  si  de  telles  portes  de  garage  ne  per- 
mettent  pas  toujours  d'accéder  à  l'intérieur  de  l'habita- 
tion,  de  tels  garages  recèlent  souvent  des  objets  de  va- 
leur  tels  que  des  véhicules  automobiles,  des  motos  ou 
motocyclettes,  des  bicyclettes,  de  l'outillage  notamment 
de  type  électrique,  ou  encore  des  boissons. 
[0005]  En  fait,  de  telles  portes  de  garage  se  présen- 
tent,  dans  la  plupart  des  cas,  sous  la  forme  d'une  juxta- 
position  de  lames  notamment  en  matière  plastique,  dis- 
posées  à  l'intérieur  d'un  cadre  métallique  résultant  de 
l'assemblage  de  profilés  en  matériau  léger.  Une  telle 
conception  permet  alors  de  faire  appel  à  des  ressorts 
de  faible  force  de  rappel  ou  des  contrepoids  de  dimen- 
sion  réduite  autorisant  une  manipulation  aisée  de 
l'ouvrant.  Ceci  permet  également,  en  cas  d'utilisation 
d'un  dispositif  d'entraînement  de  type  motorisé  de  cet 
ouvrant,  de  faire  appel  à  un  moteur  aux  performances 
plus  modestes  et,  par  conséquent,  moins  onéreux. 
[0006]  On  remarquera  que  la  réduction  substantielle 
du  poids  d'un  tel  ouvrant  se  fait,  évidemment,  au  détri- 
ment  de  la  rigidité  de  la  porte  qui  devient  alors  plus  facile 
à  déformer  notamment  lors  d'une  tentative  d'effraction 
par  un  cambrioleur  opérant,  par  exemple,  à  l'aide  d'un 
simple  pied  de  biche.  Aussi,  en  vue  de  limiter  de  telles 
effractions,  les  portes  de  garage  ont  été  munies  de  dis- 
positifs  de  verrouillage  plus  ou  moins  performants  et 
présentant  un  certain  nombre  d'inconvénients. 
[0007]  Tout  particulièrement,  dans  le  cas  d'ouvrants 
équipés  d'un  moteur  électrique,  on  remarquera  que 
c'est  ce  dernier  qui  fait  office  de  dispositif  de  verrouilla- 
ge.  En  effet,  de  tels  moteurs  électriques  sont  prévus  de 
type  irréversible  ce  qui  leur  permet,  en  cas  de  non  fonc- 
tionnement,  d'assurer  le  blocage  de  l'ouvrant. 
[0008]  Afin  d'assurer  un  tel  blocage,  il  est  connu  des 

moteurs  électriques  équipés  d'un  système  de  freinage 
de  type  électromagnétique  fonctionnant  par  manque  de 
courant.  Le  fonctionnement  d'un  tel  système  de  freinage 
consiste  en  ce  que,  lorsque  l'ouvrant  arrive  dans  sa  po- 

5  sitiondefermeture,  lefrein  électromagnétique,  sous  l'in- 
fluence  de  la  coupure  d'alimentation  électrique  dudit 
moteur,  est  enclenché  ce  qui  permet  de  maintenir 
l'ouvrant  en  applique  contre  le  cadre  de  la  porte. 
[0009]  Un  tel  dispositif  de  verrouillage  s'avère  pour- 

10  tant  partiellement  inefficace  car  un  cambrioleur  appli- 
quant  un  certain  nombre  de  chocs  successifs  à  ladite 
porte  de  garage  est  susceptible  de  faire  glisser  le  frein. 
Ceci  a  pour  effet  de  décoller,  du  moins  partiellement, 
l'ouvrant  du  cadre  dormant  autorisant  alors  l'introduc- 

15  tion  d'un  outil  tel  qu'un  pied  de  biche  entre  ledit  ouvrant 
et  ledit  cadre  facilitant  évidemment  la  tentative  d'effrac- 
tion. 
[0010]  De  manière  à  pallier  à  un  tel  inconvénient,  il 
pourrait,  évidemment,  être  envisageable  de  recourir  à 

20  des  moteurs  quelque  peu  surdimensionnés  dont  le  frein 
est  alors  plus  conséquent  et  plus  efficace.  Dans  ce  cas, 
on  se  heurte  à  des  problèmes  de  sécurité  d'un  autre  type 
et  qui  concernent,  cette  fois-ci,  la  protection  des  person- 
nes,  notamment  des  enfants,  susceptibles  d'être  pris  en 

25  sandwich  entre  l'ouvrant  et  le  cadre  dormant  et  pour  les- 
quelles  la  protection  est  assurée  en  limitant  la  puissance 
des  moteurs,  ceci  de  manière  totalement  normalisée. 
On  en  est  donc  arrivé  à  ce  que  les  moteurs  électriques 
actuels,  destinés  à  entraîner  des  portes  de  plus  en  plus 

30  légères  et  de  mieux  en  mieux  équilibrées,  sont  de  taille 
et  de  performances  de  plus  en  plus  réduites  ce  qui,  évi- 
demment  aggrave  le  problème  de  l'effraction. 
[0011]  De  plus,  on  remarquera  que  l'action  de  ces  mo- 
teurs  sur  l'ouvrant,  au  travers  de  leurs  moyens  d'entraî- 

35  nement,  s'exerce  sur  un  point  très  localisé.  Ainsi,  il  est 
fréquent  de  placer  un  tel  moteur  au  niveau  du  plafond 
d'un  garage  ce  qui  permet  audit  moteur  d'agir,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  système  d'entraînement  du  type  vis 
sans  fin  ou  chaîne,  sensiblement  dans  le  plan  médian 

40  et  sur  la  traverse  de  l'ouvrant  basculant.  Dans  ce  cas 
particulier,  le  verrouillage  de  l'ouvrant  n'est  efficace  que 
dans  sa  partie  supérieure. 
[0012]  On  connaît  également  des  moteurs  électri- 
ques  susceptibles  de  prendre  position,  directement,  sur 

45  l'ouvrant  lequel  est  relié  au  cadre  dormant  par  l'intermé- 
diaire  d'un  ou  plusieurs  bras  de  manoeuvre  sur  lesquels 
agissent  de  tels  moteurs.  Or,  dans  le  cas  d'un  ouvrant 
pourvu  d'un  portillon,  un  moteur  positionné  de  la  sorte 
ne  peut  effectivement  agir  que  sur  un  seul  des  bras  de 

so  manoeuvre  précités.  Cet  ouvrant  n'est  donc  bloqué  ef- 
ficacement  que  sur  l'un  de  ses  côtés  latéraux  alors  que 
l'autre  côté  est  susceptible  de  permettre  une  effraction, 
celle-ci  étant  d'autant  plus  facilitée  que  le  bras  de  levier 
résultant  du  blocage  unique  et  déporté  est  important. 

55  Ceci  se  traduit,  bien  évidemment,  par  un  manque  de  sé- 
curité  imputable  à  une  telle  conception  de  porte  de  ga- 
rage. 
[0013]  Aussi,  la  présente  invention  se  veut  être  à  mê- 
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me  d'apporter  une  solution  aux  inconvénients  précités 
au  travers  d'un  dispositif  de  verrouillage  qu'il  est  parti- 
culièrement  facile  d'actionner.  De  plus,  l'efficacité  à  ré- 
sister  aux  tentatives  d'effractions  et  le  bon  état  de  fonc- 
tionnement  sont  garantis  par  une  information  de  l'utili- 
sateur  en  cas  d'un  quelconque  disfonctionnement. 
[0014]  A  cet  effet,  la  présente  invention  concerne  un 
dispositif  d'entraînement  motorisé  à  commande  à  dis- 
tance  pour  porte  de  garage,  apte  à  assurer  l'ouverture 
et  la  fermeture  ainsi  que  le  verrouillage  et  le  déver- 
rouillage  de  l'ouvrant  de  ladite  porte  de  garage,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'il  comporte,  en  combinaison,  au 
moins  un  dispositif  de  verrouillage  à  fonctionnement 
électrique  apte  à  assurer  un  verrouillage  auxiliaire  dudit 
ouvrant  en  position  de  fermeture  et  amené  en  position 
de  déverrouillage  lors  de  la  commande  de  fonctionne- 
ment  dudit  dispositif  d'entraînement  motorisé,  celui-ci 
comportant,  encore,  des  moyens  de  signalisation  vi- 
suels  et/ou  sonores  du  non  fonctionnement  du  dispositif 
de  verrouillage  comportant,  d'une  part,  des  moyens  de 
détection,  soit  du  maintien  en  position  déverrouillée,  soit 
du  bon  verrouillage  du  dispositif  de  verrouillage  après 
fermeture  de  l'ouvrant  par  l'intermédiaire  du  dispositif 
d'entraînement  et,  d'autre  part,  un  organe  de  signalisa- 
tion  visuel  et/ou  sonore  constitué  par  l'ouvrant  à  même 
d'adopter  un  mouvement  perturbé  commandé  par  une 
unité  de  traitement  apte  à  interpréter  l'information  trans- 
mise  par  lesdits  moyens  de  détection,  ceci  par  l'inter- 
médiaire  d'une  unité  de  gestion  du  fonctionnement  dudit 
dispositif  d'entraînement  motorisé. 
[0015]  Les  avantages  de  la  présente  invention  con- 
sistent  en  ce  que  le  dispositif  d'entraînement  motorisé 
qui,  à  lui  seul,  est  censé  assurer  le  verrouillage  d'un 
ouvrant  voit  l'efficacité  de  ce  verrouillage  renforcée  par 
la  présence  d'un  dispositif  de  verrouillage  auxiliaire 
agissant  en  combinaison  avec  ledit  dispositif  d'entraî- 
nement.  Il  en  résulte  donc  un  accroissement  sensible 
de  l'intégrité  de  la  porte  de  garage  et  une  protection  ac- 
crue  vis-à-vis  d'une  tentative  d'effraction. 
[0016]  On  observera  qu'un  tel  dispositif  de  verrouilla- 
ge  est  susceptible  d'être  positionné  en  un  endroit  quel- 
conque  de  l'ouvrant  ou  du  cadre  dormant  mais  égale- 
ment  au  niveau  de  la  maçonnerie.  Ceci  autorise,  d'une 
part,  de  larges  possibilités  de  localisation  des  points  de 
blocage,  notamment  en  fonction  des  contraintes  impo- 
sées  par  la  maçonnerie  et/ou  la  porte  de  garage.  D'autre 
part,  la  possibilité  est  également  offerte  de  disposer  plu- 
sieurs  de  ces  dispositifs  de  verrouillage  tout  autour  de 
l'ouvrant  ce  qui  contribue,  évidemment,  à  un  accroisse- 
ment  notable  de  la  sécurité. 
[0017]  En  outre,  on  observera  que  le  dispositif  d'en- 
traînement  motorisé  est  apte  à  être  commandé  à  dis- 
tance  ce  qui  se  fait,  généralement,  au  travers  d'une  uni- 
té  de  gestion.  Aussi,  le  fait  qu'un  tel  dispositif  de  ver- 
rouillage  soit  de  type  électrique  permet  d'envisager  sa 
commande  au  travers  de  cette  même  unité  de  gestion. 
Ainsi,  un  tel  dispositif  de  verrouillage  est  susceptible 
d'être  déverrouillé  préalablement  ou  au  moment  même 

de  la  mise  en  fonction  du  dispositif  d'entraînement  en 
vue  de  l'ouverture  de  l'ouvrant. 
[0018]  Un  autre  avantage  déterminant  de  la  présente 
invention  consiste  en  ce  que  le  dispositif  d'entraînement 

s  motorisé  fonctionne  en  combinaison  avec  des  moyens 
de  signalisation  de  l'état  du  non  fonctionnement  du  dis- 
positif  de  verrouillage  auxiliaire.  Ceci  permet  d'avertir, 
ou  tout  du  moins  de  sensibiliser,  l'utilisateur  d'une  dé- 
faillance  ou  d'un  éventuel  disfonctionnement  dudit  dis- 

10  positif  de  verrouillage.  Il  convient,  en  effet,  d'observer 
qu'au  travers  des  moyens  de  commande  à  distance, 
l'utilisateur  risque  de  ne  pas  se  rendre  compte  que  le  ou 
les  dispositifs  de  verrouillage  auxiliaires  sont,  pour  une 
raison  ou  une  autre,  rendus  inopérants.  Cela  revient  à 

15  dire  que  le  verrouillage,  par  exemple  d'une  porte  de  ga- 
rage  équipée  d'un  tel  dispositif  d'entraînement  motorisé, 
n'est  pas  sécurisé.  C'est  précisément  pour  éviter  cela 
que  l'on  fait  appel,  selon  une  démarche  inventive  de  la 
présente  invention,  à  de  tels  moyens  de  signalisation. 

20  Dans  ces  conditions,  l'on  est  assuré  que  l'utilisateur  est 
informé  sans  retard  du  disfonctionnement.  Préférentiel- 
lement,  ces  moyens  de  signalisation,  comme  cela  ap- 
paraîtra  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre,  sont 
assujettis  au  fonctionnement  du  dispositif  d'entraîne- 

25  ment  motorisé  de  manière  à  les  rendre  encore  plus  ef- 
ficaces. 
[001  9]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre  se  rapportant  au  dessin  joint 
en  annexe  et  dans  lequel  : 

30 
la  figure  1  est  une  vue  schématisée  du  dispositif  de 
verrouillage  selon  l'invention  et  équipant  une  porte 
de  garage.  La  présente  invention  trouvera  son  ap- 
plication  quand  il  s'agit  d'assurer  le  verrouillage  d'un 

35  ouvrant  lorsque  ce  dernier  se  trouve  dans  sa  posi- 
tion  refermée. 

[0020]  Un  tel  ouvrant  peut  se  présenter  sous  la  forme 
d'une  porte,  d'un  portail,  d'une  fenêtre,  d'un  volet  ou 

40  analogue.  Cependant,  la  présente  invention  trouvera  un 
intérêt  tout  particulier  dans  le  domaine  des  portes  de 
garage.  Aussi,  si  dans  la  suite  de  la  description,  il  sera 
plus  spécifiquement  fait  état  de  l'ouvrant  d'une  telle  por- 
te  de  garage,  il  est  évident  que  la  présente  invention  n'y 

45  est  nullement  limitée  et  pourra  trouver  son  application 
également  dans  les  autres  cas  précités. 
[0021]  Tel  qu'il  a  été  représenté  dans  la  figure  1  ci- 
jointe,  une  telle  porte  de  garage  1  comporte  un  ouvrant 
2  monté,  de  manière  basculante,  à  l'aide  de  moyens  ap- 

50  propriés  connus  mais  non  représentés  sur  un  cadre  dor- 
mant  3  ayant  été  rendu  solidaire  de  la  maçonnerie  4  d'un 
garage  ou  d'une  habitation. 
[0022]  En  fait,  ledit  ouvrant  2  est  susceptible  d'être 
mis  en  mouvement  par  l'intermédiaire  d'un  dispositif 

55  d'entraînement  5  qui  en  assure  l'ouverture  et  la  ferme- 
ture  ainsi  que  le  verrouillage  et  le  déverrouillage.  Un  tel 
dispositif  d'entraînement  5  se  présente,  par  exemple, 
sous  la  forme  d'un  moteur  électrique  6  ou  encore  d'un 

3 
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vérin  hydraulique,  pneumatique  ou  analogue  et  compor- 
te  des  moyens  d'entraînement  susceptibles  de  transfor- 
mer  le  mouvement  généré  par  ledit  moteur  électrique  6 
ou  analogue  en  un  basculement  de  l'ouvrant  2  par  rap- 
port  au  cadre  dormant  3. 
[0023]  Ces  moyens  d'entraînement  peuvent  présen- 
ter  différents  aspects  suivant  que  le  moteur  6,  le  vérin 
ou  analogue,  soit  disposé  sur  l'ouvrant  2,  sur  la  maçon- 
nerie  4,  sur  ou  à  proximité  du  cadre  dormant  3  ou  encore 
au  niveau  du  plafond  du  garage.  Ainsi,  de  tels  moyens 
d'entraînement  peuvent  adopter  substantiellement  la 
forme  d'un  ou  plusieurs  bras  de  manoeuvre,  d'un  sys- 
tème  de  type  vis  sans  fin,  chaîne  ou  analogue. 
[0024]  Il  est  encore  décrit  dans  le  document  EP- 
0.524.900  des  moyens  d'entraînement  venant  relier  le 
moteur  électrique  à  des  poulies  de  renvoi  autour  des- 
quelles  viennent  s'enrouler,  partiellement,  des  câbles 
assurant  la  liaison  entre  des  contrepoids  et  l'ouvrant. 
[0025]  En  fait,  le  fonctionnement  d'un  tel  dispositif 
d'entraînement  5  est  susceptible  d'être  piloté  par  une 
unité  de  gestion  8  apte  à  être  commandée  à  distance 
par  l'intermédiaire  d'un  système  émetteur-récepteur. 
[0026]  Selon  l'invention,  le  dispositif  d'entraînement  5 
comporte,  en  combinaison,  un  dispositif  de  verrouillage 
9  à  fonctionnement  électrique  apte  à  assurer  un  ver- 
rouillage  auxiliaire  de  l'ouvrant  2.  En  fait,  le  fonctionne- 
ment  de  ce  dispositif  de  verrouillage  9  est  assujetti  à 
celui  du  moteur  électrique  6  et  est  amené  en  position 
de  déverrouillage  pendant  les  phases  d'ouverture  et  de 
fermeture  de  l'ouvrant  2.  Ceci  peut  être  contrôlé,  tout 
particulièrement,  par  l'unité  de  gestion  8  du  dispositif 
d'entraînement  5.  Ce  dernier  comporte,  en  combinai- 
son,  des  moyens  de  signalisation  10  visuels  et/ou  so- 
nores  du  non  fonctionnement  dudit  dispositif  de  ver- 
rouillage  9. 
[0027]  Ainsi,  un  tel  dispositif  de  verrouillage  9  peut  se 
présenter  sous  la  forme  d'un  ou  plusieurs  organes  de 
verrouillage  11  destinés,  chacun,  à  coopérer  avec  une 
gâche  12  en  vue  du  verrouillage  de  l'ouvrant  2.  On  ob- 
servera  que,  de  manière  connue,  tant  l'organe  de  ver- 
rouillage  11  que  la  gâche  12  peuvent  être  à  commande 
électrique. 
[0028]  De  plus,  on  peut  imaginer  une  construction  où 
la  gâche  12  est  ménagée  au  niveau  du  cadre  dormant 
3  ou  encore  de  la  maçonnerie  4  entourant  ce  dernier, 
l'organe  de  verrouillage  11,  se  situant,  dans  ces  condi- 
tions,  sur  l'ouvrant  2.  Bien  entendu,  une  conception  in- 
verse  est  également  envisageable. 
[0029]  On  remarquera  qu'il  peut  être  avantageux  de 
recourir  à  plusieurs  de  ces  dispositifs  de  verrouillage  9 
disposés  en  des  endroits  prédéterminés  et  choisis  de 
manière  à  assurer  un  verrouillage  optimal  de  l'ouvrant  2. 
[0030]  Il  est  à  remarquer  que  le  dispositif  de  ver- 
rouillage  9  peut  être  conçu  de  manière  à  ce  que  l'absen- 
ce  de  courant  l'amène  automatiquement  en  position  de 
verrouillage  ou,  au  contraire,  que  cette  position  de  ver- 
rouillage  soit  occupée  par  ce  dispositif  9  sous  l'influence 
d'un  courant  électrique  permanent.  L'on  peut  encore 

imaginer  un  dispositif  de  verrouillage  9  conçu  de  telle 
manière  à  ce  qu'une  impulsion  électrique  soit  nécessai- 
re  pour  amener  l'organe  de  verrouillage  11  à  coopérer 
avec  sa  gâche  12  et  qu'une  nouvelle  impulsion  électri- 

5  que  permette,  au  contraire,  d'assurer  le  déverrouillage 
donc  le  dégagement  de  l'organe  de  verrouillage  11  par 
rapport  à  la  gâche  12. 
[0031]  S'il  apparaît,  à  priori,  que  la  première  solution 
exposée  ci-dessus  soit  la  plus  sûre,  il  n'en  reste  pas 

10  moins  qu'une  défaillance  électrique  quelconque  peut 
être  à  l'origine  du  maintien  en  position  déverrouillée  de 
ce  dispositif  de  verrouillage  9  quelle  que  soit  sa  concep- 
tion.  Ainsi,  dans  cette  première  solution  exposée  plus 
haut,  une  perturbation  électrique  telle  que  la  foudre  peut 

15  être  à  l'origine  du  maintien  sous  tension  de  l'alimenta- 
tion  du  dispositif  de  verrouillage  9  à  fonctionnement 
électrique. 
[0032]  Les  moyens  de  signalisation  10  précités  ont 
pour  fonction  de  répondre  à  ce  problème  en  signalant 

20  à  l'usager  qu'un  tel  dispositif  de  verrouillage  9  est  hors 
d'usage  et  que  la  porte  2  ne  peut  être  sécurisée. 
[0033]  Préférentiellement,  ces  moyens  de  signalisa- 
tion  10  comportent  des  moyens  de  détection  13,  selon 
le  cas,  du  maintien  en  position  déverrouillée  ou  du  bon 

25  verrouillage  du  dispositif  de  verrouillage  9  après  ferme- 
ture  de  l'ouvrant  2  par  l'intermédiaire  du  dispositif  d'en- 
traînement  5.  De  tels  moyens  de  détection  13  peuvent 
se  présenter  substantiellement  sous  forme  d'un  capteur 
type  interrupteur  connu  par  l'homme  du  métier  et  apte 

30  a  être  actionné  par  le  dispositif  de  verrouillage  9.  Ce- 
pendant,  de  tels  moyens  de  détection  1  3  peuvent  enco- 
re  consister  en  de  simples  moyens  de  contrôle  de  pré- 
sence  ou  d'absence  de  courant  au  niveau  d'un  tel  dis- 
positif  de  verrouillage  9. 

35  [0034]  Ces  moyens  de  signalisation  10  sont  encore 
complétés  par  au  moins  un  organe  de  signalisation  14 
visuel  et/ou  sonore  dont  le  fonctionnement  est  assuré 
sous  le  contrôle  d'une  unité  de  traitement  15  apte  à  in- 
terpréter  l'information  transmise  par  lesdits  moyens  de 

40  détection  1  3. 
[0035]  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention,  l'unité  de  traitement  1  5  précitée  est  directement 
associée  à  l'unité  de  gestion  8  du  fonctionnement  du 
dispositif  d'entraînement  5. 

45  [0036]  Avantageusement,  l'organe  de  signalisation 
1  4  visuel  est  constitué  par  l'ouvrant  2  lui-même  dont  on 
vient  assurer  un  mouvement  perturbé  commandé  par 
l'unité  de  traitement  15  par  l'intermédiaire  de  l'unité  de 
gestion  8.  Ainsi,  le  mouvement  de  cet  ouvrant  2  peut 

50  être  ralenti  lors  des  manoeuvres  d'ouverture  et/ou  de 
fermeture  ou  de  type  saccadé. 
[0037]  Préférentiellement,  ce  mouvement  de 
l'ouvrant  2  est  plus  particulièrement  perturbé  en  phase 
d'ouverture.  L'usager  ayant  commandé  le  fonctionne- 

ls  ment  du  dispositif  d'entraînement  5  est,  dans  ce  cas, 
obligatoirement  averti  du  disfonctionnement  du  ou  des 
dispositifs  de  verrouillage  9  auxiliaires. 
[0038]  Bien  entendu,  l'on  peut  encore  imaginer  faire 
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appel  à  d'autres  types  d'organes  de  signalisation  1  4  vi- 
suels  et/ou  sonores,  tels  qu'un  voyant  lumineux,  ou  une 
sonnerie  quelconque.  Les  moyens  de  signalisation  10 
conformes  à  l'invention  peuvent,  en  outre,  comporter 
une  combinaison  de  tels  organes  de  signalisation  1  4  vi- 
suels  et/ou  sonores  dont  le  fonctionnement  est  préfé- 
rentiellement  assuré  en  phase  d'ouverture  de  l'ouvrant 
2. 
[0039]  Tel  que  cela  ressort  de  la  description  qui  pré- 
cède,  la  présente  invention  permet  de  répondre  avan- 
tageusement  aux  problèmes  exposés  dans  la  partie  in- 
troductive. 
[0040]  Ainsi,  grâce  à  la  présente  invention,  il  est  pos- 
sible  d'équiper  une  porte  de  garage  motorisée  d'un  dis- 
positif  de  verrouillage  auxiliaire  particulièrement  perfor- 
mant  apte  à  réduire  de  manière  notable  les  risques  d'ef- 
fraction  ou,  tout  du  moins  de  décourager  fortement  un 
cambrioleur  de  pénétrer  à  l'intérieur  du  garage. 
[0041]  Un  autre  avantage  de  cette  invention  consiste 
en  ce  que  tout  disfonctionnement  dudit  dispositif  de  ver- 
rouillage  auxiliaire  soit  immédiatement  signalé  à  l'utili- 
sateur  au  travers  de  moyens  de  signalisation  qui  ont 
pour  but  d'attirer  son  attention  par  un  message  de  sen- 
sibilisation. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'entraînement  motorisé  à  commande  à 
distance  pour  porte  de  garage,  apte  à  assurer 
l'ouverture  et  la  fermeture  ainsi  que  le  verrouillage 
et  le  déverrouillage  de  l'ouvrant  (2)  de  ladite  porte 
de  garage  (1  ),  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte, 
en  combinaison,  au  moins  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  (9)  à  fonctionnement  électrique  apte  à  as- 
surer  un  verrouillage  auxiliaire  dudit  ouvrant  (2)  en 
position  de  fermeture  et  amené  en  position  de  dé- 
verrouillage  lors  de  la  commande  de  fonctionne- 
ment  dudit  dispositif  d'entraînement  motorisé  (5)  , 
celui-ci  comportant,  encore,  des  moyens  de  signa- 
lisation  visuels  et/ou  sonores  (10)  du  non  fonction- 
nement  du  dispositif  de  verrouillage  (9)  comportant, 
d'une  part,  des  moyens  de  détection  (13)  ,  soit  du 
maintien  en  position  déverrouillée,  soit  du  bon  ver- 
rouillage  du  dispositif  de  verrouillage  (9)  après  fer- 
meture  de  l'ouvrant  (2)  par  l'intermédiaire  du  dispo- 
sitif  d'entraînement  (5)  et,  d'autre  part,  un  organe 
de  signalisation  (14)  visuel  et/ou  sonore  constitué 
par  l'ouvrant  (2)  à  même  d'adopter  un  mouvement 
perturbé  commandé  par  une  unité  de  traitement 
(15)  apte  à  interpréter  l'information  transmise  par 
lesdits  moyens  de  détection  (1  3),  ceci  par  l'intermé- 
diaire  d'une  unité  de  gestion  (8)  du  fonctionnement 
dudit  dispositif  d'entraînement  motorisé  (5). 

2.  Dispositif  d'entraînement  motorisé  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  par  le  fait  qu'un  dispositif  de 
verrouillage  (9)  se  présente  sous  la  forme  d'un  ou 

plusieurs  organes  de  verrouillage  (11)  destinés, 
chacun,  à  coopérer  avec  une  gâche  (1  2)  en  vue  du 
verrouillage  de  l'ouvrant  (2),  ledit  organe  de  ver- 
rouillage  (1  1  )  ou,  selon  le  cas,  la  gâche  (12)  corres- 

5  pondante  se  situant  au  n  iveau  du  cadre  dormant  (3) 
ou  encore  de  la  maçonnerie  (4)  entourant  ce  dernier 
tandis  que,  respectivement,  la  gâche  (1  2)  ou  l'orga- 
ne  de  verrouillage  (11)  est  ménagé  sur  l'ouvrant  (2). 

10  3.  Dispositif  d'entraînement  motorisé  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
détection  (13)  sont  constitués,  substantiellement, 
par  un  capteur  du  type  interrupteur  apte  à  être  ac- 
tionné  par  le  dispositif  de  verrouillage  (9). 

15 
4.  Dispositif  d'entraînement  motorisé  selon  la  reven- 

dication  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
détection  (1  3)  consistent  en  des  moyens  de  contrô- 
le  de  présence  ou  d'absence  de  courant  au  niveau 

20  d'un  dispositif  de  verrouillage  (9). 

5.  Dispositif  d'entraînement  motorisé  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  le  mouvement 
de  l'ouvrant  (2)  est,  soit  ralenti,  soit  de  type  sacca- 

25  dé,  lors  des  manoeuvres  d'ouverture  et/ou  de  fer- 
meture,  préférentiellement  d'ouverture,  sous  la 
commande  de  l'unité  de  traitement  (15)  en  cas  de 
détection  de  non  fonctionnement  du  dispositif  de 
verrouillage  (9)  . 

30 
6.  Dispositif  d'entraînement  motorisé  selon  la  reven- 

dication  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de 
signalisation  visuels  et/ou  sonores  (1  0)  comportent 
une  combinaison  d'organes  de  signalisation  (1  4)  de 

35  type  visuels  et/ou  sonores,  sous  forme  d'un  ouvrant 
(2)  à  mouvement  perturbé,  un  voyant  lumineux,  une 
sonnerie  ou  autre. 

40 
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